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Lors d’une visite effectuée hier
sur les chantiers de l’AADL à la
ville nouvelle Sidi-Abdellah, à
Ouled Fayet et à Djenane Sefari,
le ministre de l’Habitat, de
l’Urbanisme et de la Ville,
Abdelmadjid Tebboune a annoncé
que la première tranche de la ville
nouvelle Sidi-Abdellah, à l’ouest
d’Alger sera livrée d’ici décembre
prochain. Un premier quartier, qui
compte 2 750 logements répartis
sur 84 bâtiments allant de cinq à
quinze étages et qui est le premier
lot d’un projet de 10 000 loge-
ments du même type confiés aux
Chinois de CSCEC et qui seront
livrés au fur et mesure.

Le ministre, au cours de l’ins-
pection des travaux de viabilisation
du premier quartier de la ville qui
sera son embryon, selon ses
termes, a insisté auprès des res-
ponsables de l’Agence nationale
de l’amélioration et du développe-
ment du logement (AADL) pour
faire en sorte que ce quartier soit
fini dans toutes ses commodités.
«Il ne faut pas que les habitants
soient obligés de scolariser leurs
enfants ailleurs ou  dérangés par
les chantiers environnants», a-t-il
indiqué. Et de recommander une
plantation d’arbres exotiques et
des dispositifs pour des badges
d’accès magnétiques aux bâti-
ments. «Choisissez des solutions
modernes comme nous avons fait
pour l’éclairage public avec l’éner-
gie solaire».

Plus loin à Sidi Abdellah, sur un
site où l’Entreprise nationale de
promotion immobilière (ENPI)
construit des logements promo-
tionnels publics (LPP), le ministre,
qui veut le livrer en même temps
que l’«embryon» de cette ville nou-

velle, n’a néanmoins pas manqué
de sommer les responsables du
projet, d’opter pour une autre
entreprise de réalisation, au cas où
elle n’accélère pas la cadence des
travaux qu’il juge plutôt faible.
Idem pour les logements AADL de
Djenane Sefari dont la livraison
était prévue pour la semaine pro-
chaine. L’insuffisance des études a
retardé l’installation des réseaux
de gaz de la Sonelgaz. «Patientez
encore quelque deux ou trois
semaines, le temps de les finir. Un

souscripteur qui a attendu 15 ans
peut attendre encore 15 jours», a
estimé Tebboune.

Au site Semrouni à Ouled Fayet
où les Turcs de SKN-TUNA ont
construit 1 500 logements qui
devront être livrés en septembre –
le ministre y a visité les apparte-
ments-témoins –, les travaux de
viabilisation avancent à une
cadence appréciable.

Il convient enfin de signaler que
les prix des logements du deuxiè-
me programme dit AADL 2 dont la
souscription a commencé en 2013,
a révélé Abdelmadjid Tebboune,
seront fixés début août à la faveur
d’un arrêté interministériel.  

L. H.

HABITAT

Les logements AADL seront livrés 
à partir de septembre

FORMATION PROFESSIONNELLE

Cap sur le nouveau modèle économique  
Le département de la formation

professionnelle s’aligne sur les
mesures prises par le premier magis-
trat du pays concernant le nouveau
modèle économique. C’est le messa-
ge-clé qui ressort de la conférence-
débat qui a eu lieu hier au siège du
journal El Moudjahid dans le cadre de
son forum. 

Ainsi, le ministre de la Formation et de l’en-
seignement professionnels, M. Mohamed
Mebarki, a indiqué que son département a
tracé une feuille de route qui «prend en consi-
dération les transformations économiques que
connaît notre pays». 

Autrement dit, le ministre de tutelle considè-
re qu’il est «impératif que la formation dans le
secteur de la formation professionnelle prenne
en considération toutes ses mutations socio-
économiques en dispensant une formation
appropriée». 

Cela dit, le département de la formation pro-
fessionnelle s’attelle à renforcer les spécialités
nécessaires au développement socio-écono-
mique. Il s’agit notamment des énergies renou-

velables (montage des panneaux photovol-
taïques), qui figurent également parmi les prio-
rités du secteur. 

D’autres pôles d’excellence sont ciblés par
le département en question. Il s’agit, notam-
ment, du bâtiment et des travaux publics
(superviseur de travaux, réhabilitation du vieux
bâti), de l’environnement, l’eau, l’hôtellerie, du
tourisme, de la mécanique et du machinisme.

A ce propos, il est important de rappeler à
fait savoir l’invité du forum d’El Moudjahid que
pour répondre aux besoins d’un secteur «en
perpétuelle mutation», il a été procédé au
recrutement de 700 formateurs, ainsi que la
réception de 6 centres et de quatre instituts de
formation professionnelle.  

En marge de cette rencontre, M. Mebarki a
fait savoir «qu’aujourd’hui, nous constatons un
changement. Des bacheliers optent pour la for-
mation dans différentes spécialités comme
l’audiovisuel, les arts graphiques et d’autres
métiers dont le marché national a besoin». Et
d’ajouter «ces stagiaires sont recrutés par des
entreprises avant même qu’ils ne terminent
leur formation», a-t-il ajouté.

Des propos que le ministre de la Formation
et de l’Enseignement professionnels avait déjà
soutenus en indiquant que, plus de 50% des
«jeunes qui suivent des formations par l’ap-
prentissage sont recrutés par les entreprises». 

Mohamed Mebarki estime que «le secteur
de la formation peut bien faire en formant des
ressources humaines plus qualifiées et en
développant des spécialités pour faciliter l’in-
sertion des jeunes dans la vie professionnelle».

A. B.

Le ministre de l’Habitat, Abdelmadjid Tebboune, a ins-
pecté hier, à Alger, les trois chantiers qu’il compte livrer à
partir de la rentrée sociale prochaine. Ils cumulent environ
6 000 unités entre logements AADL et LPP.

Abdelmadjid Tebboune, ministre de l’Habitat. 

Mohamed Mebarki lors de la 
conférence de presse.

Salima Akkouche - Alger (Le
Soir) - La Cnas a facilité les procé-
dures de remboursement pour les
pharmaciens et médecins rentrant
dans le cadre du tiers payant. Les
factures déposées par ces der-
niers sont, désormais, rembour-
sées tous les quinze jours au lieu
d’un mois auparavant. 

Les deux parties convention-
nées avec la Cnas n’ont plus
besoin de se déplacer pour dépo-
ser leurs factures. Ces dernières
sont télétransmises à la Cnas
grâce à un système informatique.
Cependant, contrairement à Chifa-
off (officines conventionnées),  le

système Chifa-med (médecin
conventionné) n’est pas encore
généralisé. Sachant que dans le
cadre du tiers payant, la Cnas
rembourse les actes médicaux à
concurrence de 400 dinars pour le
médecin généraliste et 600 dinars
pour le médecin spécialiste. Or,
chez un médecin généraliste non
conventionné, le patient paye sa
consultation entre 700 et 1 000
dinars et jusqu’à 1 500 dinars chez
un médecin spécialiste.

Dans la nomenclature du rem-
boursement des actes médicaux,
la Cnas sur la base de la nomen-
clature datée de 1987, la consulta-

tion chez le généraliste est rem-
boursée à 50 dinars et à 100
dinars chez un médecin spécialis-
te. Des tarifs qui ne correspondent
plus à la réalité. C’est pourquoi, un
comité d’experts a été désigné
pour la révision de la nomenclatu-
re des actes médicaux. 

Son travail a été finalisé depuis
des années, mais le résultat n’a
jamais été rendu public jusque-là.  

Les tarifs dérisoires proposés
par la caisse de la Sécurité sociale
sont-ils derrière la méfiance des
médecins à adhérer au système
du tiers payant ? 

Abdelhafid Djeghri, respon-
sable des prestations au niveau de
la Cnas qui a dispensé hier, une
formation au profit des journa-
listes, estime qu’il ne s’agit là que
d’un point parmi tant d’autre. Un
facteur qui pourrait être l’une des
raisons, dit-il, mais ce n’est pas «la
raison». D’ailleurs, selon lui, Avec

les 3 000 médecins déjà conven-
tionnés, la procédure est «très
réussie». Pourtant, lancée en
2008 et appliquée en 2009, la
généralisation de ce système
peine à se réaliser. Les malades
chroniques devaient bénéficier
également au courant de cette
année, de la gratuité des analyses
médicales et de l’imagerie médica-
le dans le cadre du système du
tiers payant. 

«A partir de 2016, la convention
entre la Caisse nationale des
assurances sociales (Cnas) et les
praticiens médicaux sera actuali-
sée pour améliorer l'accessibilité
aux soins et permettre aux
malades chroniques de bénéficier
gratuitement des consultations et
des actes médicaux essentiels
pour le suivi de leur maladie», a
déclaré Djaouad Bourkaïb, affir-
mant en avril dernier que le systè-
me du tiers payant sera revu de

fond en comble. Le projet consis-
tait à élargir la convention aux
laboratoires d’analyses médicales
et aux centres d’imagerie médicale
dans le cadre de la prise en char-
ge du protocole annuel de soins,
établi par le médecin traitant au
profit de ses malades. 

Le protocole devra définir les
modalités de suivi du patient au
cours de l'année, avec la précision
de la périodicité des consultations
et des examens complémentaires
à effectuer. Selon M. Djeghri, à
terme tous les professionnels de
santé seront intégrés dans un sys-
tème unique qui permettrait de dis-
poser d’information en temps réel.
Cependant, nous confie-t-on,
aucune démarche n’a été effec-
tuée pour l’intégration de nou-
velles prestations médicales dans
le cadre de la carte Chifa.

S. A.

MÉDECINS CONVENTIONNÉS AVEC LA CNAS

La généralisation du système n’est pas 
encore à l’ordre du jour 

Trois mille médecins entre généralistes et spécialistes
sont conventionnés avec la caisse de la Sécurité sociale.
Cependant, seuls les retraités sont bénéficiaires de ce
système du tiers payant. Le dispositif, lancé il y a sept
ans, devrait pourtant être généralisé au profit des malades
chroniques et des autres assurés sociaux. 
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